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Le rapport de présentation du PLU comprend les diagnostics effectués en début de procédure de 

révision, pour identifier les principaux enjeux du territoire communal et permettre dõaiguiller les choix. 

 

Lõarticle L151-4 du code de lõurbanisme stipule aussi, au sujet du rapport de présentation : « Il analyse 

la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt 

du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 

densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 

formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification 

de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des e spaces naturels, agricoles 

ou forestiers  ». 

 

Ces dispositions sont notamment reprises dans lõarticle R151-1 : « le rapport de pr®sentation (é) 

analyse les capacit®s de densification et de mutation de lõensemble des espaces bâtis é ». 

 

Cõest lõobjectif du pr®sent document. 

 

 

Les analyses doivent contribuer ¨ atteindre les objectifs de la loi Climat et R®silience dõao¾t 2023, et 

plus précisément ceux de son article 194 :  

 

1° La première tranche de dix années débute à la date de promulgation de la présente loi ;  

 

2° Pour la première tranche de dix années, le rythme d'artificialisation est traduit par un 

objectif de réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers par 

rapport à la consommation réelle de ces espaces observée au cours des dix an nées 

précédentes  ;  

 

3° Pour la première tranche de dix années, le rythme  prévu à l'article L. 4251-1 du code général 

des collectivités territoriales ne peut dépasser la moitié de la consommation d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers , observée au cours des dix années précédant  la date 

mentionnée au 1° du présent III (é). 

 
 

De plus, dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre lõobjectif de lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif 

d'absence d'artificialisation nette à terme 1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Article L101-2 du code de lõurbanisme 
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1. Carte s de repérage des zones et secteurs du P LU de 2005  
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Le PLU de 2005 sera remplac® par le PLU r®vis® lorsquõil sera approuv®, mais les cartes et analyses1 

du présent document se basent encore sur son découpage car : 

- il permet de repérer les zones ou secteurs étudiés, avant de choisir les options du PLU ; 

- ses dispositions et son bilan peuvent influencer les choix faits dans le PLU révisé. 

 
Le zonage de 2005 sert de carte de rep®rage pour lõapproche urbaine de la commune de Saint-Nabor. 

 

Lõid®e d®velopp®e ici est dõ®tudier la morphologie du village, ses potentialit®s et son ®volution, au 

travers dõun certain nombre dõindicateurs spatiaux, et, se faisant, dõanalyser ®galement la r®partition en 

zones proposée par le PLU de 2005. 

 

Afin dõ°tre au plus proche de la r®alit® du village et de ses quartiers, la m®thode dõapproche vise ¨ 

analyser les zonages du PLU, mais ®galement chaque type de zone ; dõo½ une num®rotation affect®e ¨ 

chaque secteur.  

 

Il se peut, en effet, que la morphologie actuelle dõune zone urbaine (pour prendre cet exemple) recèle 

des diff®rences dõimplantation du b©ti ou de densit® par rapport aux autres zones urbaines classées au 

PLU.  

 

Les résultats ainsi observés peuvent permettre le cas échéant une réflexion nouvelle sur les 

délimitations en zonage du PLU, soit afin de tenir compte plus justement de cette réalité, soit par choix 

politique de renforcer tel ou tel aspect réglementaire, afin dõinfluencer la physionomie urbaine de tel 

ou tel quartier. 

 

Ainsi, le plan de zonage de 2005, délimitait, pour la commune de Saint-Nabor, 9 zones ou secteurs, la 

m®thode dõanalyse d®taille ce zonage en 12 secteurs identifiés, pour appréhender au mieux la 

morphologie urbaine existante et/ou la géographie du ban communal. 

 

Le tableau qui suit indique les correspondances entre zones du PLU et secteurs dõanalyse : 

 

Libellé des zones ou secteurs dans le PLU 2005 Intitulé dans l'analyse Superficie (ha) 

Ua Ua-7 7,4 

Ub Ub-6 5,5 

Ub Ub-10 3,5 

Ub Ub-11 2,5 

Uc1 Uc1-5 0,7 

Uc2 Uc2-4 5,5 

Aa Aa-8 6,0 

Aa Aa-12 0,8 

Ab Ab-9 9,6 

Nc Nc-3 29,2 

Ne Ne-2 58,6 

Nf Nf-1 64,4 

Total   193,6 

 
1 Les analyses sont réalisées à partir des informations du cadastre de 2023 
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Le PLU de 2005 découpe le territoire en zones et secteurs, dont : 

 

- le secteur urbain Ua, correspondant au tissu le plus ancien du village ; 

- le secteur Ub constituée par les extensions urbaines spontanées ; 

- le secteur Uc couvrant les extensions urbaines sous forme de lotissements, et divisé en 2 sous 

-secteurs : 

¶ Uc1 pour le lotissement « Les Acacias », ¨ lõouest du village, 

¶ Uc2  pour le lotissement « Les Châteaux », au nord-est ; 

- le secteur agricole Aa , constructible sous conditions ; 

- le secteur agricole et viticole Ab, non constructible, représentant très largement le périmètre 

AOC ; 

- le secteur naturel Nc , correpondant aux carrières ;  

- le secteur naturel Ne, repr®sentant le p®rim¯tre de protection rapproch®e de captage dõeau ; 

- le secteur naturel et forestier Nf, couvrant les surfaces boisées. 

 

 

Les zones et secteurs du PLU de 2005 peuvent être regroupés dans des catégories représentant leur 

affectation principale : 

 

Vocation dominante Superficie (ha) 

Zones urbaines U 25,1 

Zones agricoles A 16,3 

Zones naturelles N 152,2 

Total 193,6 

 

 

 

 
 

Zones urbaines U

13%

Zones agricoles A

8%

Zones naturelles N

79%

Part des affectations principales dans la superficie communale en 2005  
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On peut noter que, du fait ou grâce à la topographie :  

 

- près de 80% de la superficie du ban communal sont couverts par les zones naturelles et 

forestières, soit plus de 150 ha ; 

 

- les zones agricoles (dont viticoles) ne repr®sentent quõune quinzaine dõhectares ; 

 

- la zone construite, ¨ dominante dõhabitat, ne se concentre que sur 0,25 kmİ.  

 

Le plus vaste secteur urbain est le secteur dõextensions spontan®es Ub (11,5 ha), du fait dõune 

urbanisation au coup-par-coup au gré des opportunités foncières, loin le long des rues partant du 

centre ancien. 

Il subsiste toutefois du potentiel foncier constructible dans le village, et du potentiel de densification 

en son sein (dents creuses1, parcelles bâties encore densifiables, et patrimoine réutilisable/mutable). 

 

 

2. Consommation dõespace entre 2012 et août 2021  

 

Les bâtiments en rouge sur la carte qui suit sont ceux édifiés entre 2012 et août 2021. 

 

Le retard constat® quant ¨ lõinscription effective des constructions r®alis®es sur un fond de plan 

cadastral oscille entre 1,5 à 2 ans (mais il ne semble pas y en avoir pour Saint-Nabor). 

 

Les autres limites du repérage des constructions réalisée entre 2012 et 2021 sont entre autres : un 

bâtiment nouveau peut °tre implant® sur plusieurs parcelles dõassises (le cadastre ne donne pas 

forcément un parcellaire à jour des unités de propriétés effectives), il peut être « découpé » en 

plusieurs entit®s alors quõil ne sõagit en fait que dõune seule et m°me construction, é 

Le nombre de bâtiments nouveaux est de ce fait indicatif. 

 

Une quinzaine de nouvelles constructions a été réalisée entre 2012 et mi-2021. 

 

 

Intitulé 
Superficie bâtie cumulée 

au sol (m²) 
Taille moyenne du bâti au sol 

(m²) 
Superficie zone 
d'analyse (ha) 

% 

Ua-7 1396,98 107,46 7,39 1,9% 

Ub-10 324,74 54,12 3,53 0,9% 

Ub-6 201,42 100,71 5,49 0,4% 

Uc2-4 350,67 70,13 5,45 0,6% 
 

 

La superficie totale bâtie la plus importante de cette période se trouve en secteur ancien Ua, du fait 

notamment de la cr®ation de la salle polyvalente et des 2 carr®s de lõhabitat, sur une grande dent 

creuse, dans le centre du village (qui regroupe aussi les équipements publics). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 espaces non construits entourés de parcelles bâties 
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Toutes les nouvelles constructions de la dernière décennie, en secteur Ua, ont été implantées dans 

des dents creuses, notamment entre la route du Mont Saint Odile et la rue Saint Jacques, à la place 

dõun verger. 

 

En secteur Ub, de part et dõautre du noyau ancien, on trouve les nouvelles constructions non situ®es 

en première profondeur par rapport à la rue de desserte, ou sur une parcelle déjà bâtie. 

 

Les nouvelles constructions en secteur Uc se sont implant®es ¨ la place de lõancienne ®cole maternelle 

du quartier, dans le lotissement des « Châteaux ». 

 

 
 

Les parcelles de lotissements ayant été configurées pour accueillir une maison située en leur centre, il 

y a donc moins de possibilités de densification des parcelles déjà bâties pour de nouveaux logements. 
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Au total, pr¯s dõ1,2 hectare a ®t® consomm® pour lõurbanisation dans le village de Saint-

Nabor (parcelles roses) entre 2012 et août 2021  :  

 

Intitulé Surfaces des terrains (ha) 

Ua-7 0,77 

Ub-10 0,19 

Ub-6 0,07 

Uc2-4 0,14 

Total 1,18 

 

La surface de terrains consommés la plus forte de cette période se retrouve dans le centre ancien avec 

les terrains ayant accueilli la salle polyvalente, et les carr®s de lõhabitat comprenant 8 logements. 

 

 

3. Parcelles et espaces non bâtis en zones urbaines  

 

Le tissu urbain est constitu® par lõagencement du b©ti, mais ®galement par des espaces non b©tis : ces 

vides urbains sont nombreux à Saint-Nabor, et peuvent constituer des surfaces importantes. 

 

Il peut sõagir : 

- de fonds de parcelles ¨ lõarri¯re des maisons individuelles situ®es en première profondeur 

dõanciennes parcelles agricoles en lani¯res,  

- mais aussi dõespaces vides sur des parcelles de grande taille partiellement occup®es. 

 

Ces terrains sont susceptibles dõ°tre utilis®s pour un ou plusieurs nouveaux b©timents, dans un 

contexte de raréfaction du foncier constructible disponible. 

 

Le potentiel de densification du village dans les dents creuses sõamenuise bien sûr au fur et à mesure 

quõelles sont urbanis®es. 

 

Il subsiste toutefois dans le tissu urbain quelques grandes surfaces susceptibles dõaccueillir un nombre 

relativement conséquent de logements. 

 

De plus, la tendance générale actuelle est à la démolition de bâtiments anciens pour construire des 

logements collectifs sur le site libéré, lõop®ration ®tant financi¯rement plus int®ressante pour les 

promoteurs immobiliers que la rénovation des maisons. 

Ces ph®nom¯nes pouvant toucher nõimporte quel b©timent non prot®g® dans le PLU, ils peuvent 

encore °tre ¨ lõorigine dõune tr¯s forte croissance des logements dans la ville. 

 

Enfin, les bâtiments anciens non démolis, notamment les dépendances agricoles, peuvent également 

être rénovés, et transformés en logements, éventuellement collectifs. 

Ce potentiel de densification nõest pas n®gligeable, mais relativement faible à Saint-Nabor. 

 

3.1. Dents creuses  

 

La carte qui suit présente, en orange, les parcelles vides du tissu urbain de la ville au printemps 2024. 

Ces surfaces oranges sont regroupées dans le tableau suivant :  

 

Intitulé Surface de la zone (en ha) Surface des parcelles vides (en ha) 

Ub-10 3,53 0,24 

Ub-11 2,45 0,30 

Ub-6 5,49 0,65 

Total 18,86 1,19 
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Même si toutes les dents creuses ne sont pas urbanisées à court ou moyen terme, pour demeurer 

affect®es ¨ un autre usage (espaces verts et dõagr®ment par exemple), le potentiel foncier quõelles 

constitue nt  représente près de 1, 2 ha dans le village, quõil convient de ne pas ignorer. 

 

Il ne subsiste aujourdõhui plus de parcelle vide dans le centre ancien Ua du village, si on se base sur le 

plan cadastral actuel. 

Il nõy en a plus non plus en Uc, les lotissements ®tant remplis depuis longtemps, ¨ lõexception de lõespace 

qui a ®t® lib®r® par la suppression de lõ®cole du lotissement des ç Châteaux ». 

 

Toutes les dents creuses ou parcelles interstitielles du tissu bâti se trouvent, aujourdõhui, dans le 

secteur Ub, logiquement puisquõil sõagit des quartiers de extensions spontan®es du village au-delà du 

noyau ancien, en fonction des occasions de disposer de terrains. 

 

Ces opérations réalisées le long des voies au gré des opportunités foncières ont donc abouti à un tissu 

urbain lâche au bord des rues, qui a laissé de nombreux interstices, qui ne sont pas encore tous remplis. 

 

La photo suivante montre le centre ancien du village, et les premières extensions urbaines diffuses vers 

le Mont Saint Odile :  

 

 

 

3.2. Parcelles encore densifiables  

 

Une particularité du tissu urbain de Saint-Nabor est de comprendre de nombreuses parcelles de très 

grande taille, quõelles soient dõorigine agricole ou de configuration plus récente. 

Les b©timents nõen occupent pour lõinstant quõune faible proportion. 
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La taille des parcelles peut atteindre plus de 85 ares pour une seule maison, et peut remarquer la 

propri®t® centrale du village, v®ritable cïur v®g®tal de la commune, avec plus de 120 ares de surface, 

pour une habitation. 

 

 
 

Avec la réduction nécessaire de la consommation dõespaces agricoles et naturels pour lõurbanisation, 

la probabilité de mobilisation des espaces vides sur des parcelles déjà bâties, pour offrir de nouvelles 

possibilit®s dõhabitat (= densification de ces parcelles,) augmente. 

 

On ne peut ignorer ce potentiel foncier qui sõajoute ¨ celui des parcelles vides de b©timents, ou ç dents 

creuses », même si les propriétaires restent maîtres de la destination de leurs propriétés. 

 

Ainsi, ces sites qui constituent des espaces éventuellement densifiables sont grossièrement repérés par 

des aires violettes sur la carte qui suit.  

 

Leur surface globale dõ®l¯ve ¨ environ 2 ha, davantage donc que celle des parcelles vides. 

 

On constate toutefois quõenviron 40% ha de ces aires approximatives violettes sont compris dans le 

cïur v®g®talis®, précité, du village, qui est aussi son centre géographique, et celui des équipements 

publics (mairie, ®cole, cimeti¯re, salle polyvalente, arr°ts de bus, é). 

 

Par ailleurs, une part non n®gligeable des surfaces violettes est susceptible dõaccueillir des constructions 

situées en 2ième ou 3ième profondeur par rapport à la rue de desserte. 

 

Cela peut avoir pour effet de créer des îlots, éventuellement très peuplés : 

- incrustés de façon abrupte dans le tissu bâti aéré préexistant,  

- alors que leur acc¯s nõest pas forc®ment adapt®s ¨ lõimportance des op®rations immobili¯res 
quõil sera cens® desservir. 

Mairie -école 

Eglise 
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Les opérations de densification (sur des dents creuses ou sur des terrains déjà bâtis) qui ont été 

r®alis®es jusquõ¨ pr®sent ont, pour certaines, fait disparaître des espaces verts intra-urbains, qui ont 

pourtant des fonctions ®cologiques et paysag¯res constitutives dõun cadre de vie de qualit®. 

 

Les sites encore urbanisables au sein du village font pourtant partie de sa richesse écologique : pelouses, 

jardins, potagers, vergers, friches enherb®es, fleuries, arbustives, haies ou bosquets, é  

Leur variété est un facteur renforçant la biodiversité et les services fournis par les milieux naturels. 

 

 

La poursuite de la densification va entraîner encore une réduction des espaces végétalisés dans le 

village, dõautant plus que la tendance actuelle est ¨ lõimperm®abilisation maximale des parcelles 

construites. 

 

Il est donc important de prévoir une végétalisation minimale et obligatoire des terrains construits, avec 

éventuellement, dans certains cas, des incitations à la diversité. 
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4. Emprise du bâti  

 

La carte qui suit montre les parcelles bâties des zones urbanisées, et établit une typologie en fonction 

de lõemprise de la (ou des) construction(s) sur la parcelle dõassise.  

 

Six classes de densité du bâti ont été retenues dans cette approche, sachant que les deux classes les 

moins denses (0,1% ¨ 20% de lõemprise parcellaire) sont celles où lõon peut imaginer, dans le cadre du 

PLU révisé, des formes de densification possibles. 

 

Les données relatives aux zones agricoles ou naturelles sont plus anecdotiques, ces espaces étant très 

peu le support de constructions, et, quand cõest le cas, ces derni¯res sont bien souvent implant®es sur 

des parcelles très importantes, ce qui implique une densité faible.  

 

Zone dans 
le PLU de 

2005 

Intitulé 
dans 
ƭΩanalyse 

Superficie en ha Emprise en % 

du bâti  
des 

parcelles 
de la zone  
d'assise 

du bâti 

des 
parcelles 

bâties dans 
la zone 

U Ua-7 1,37 6,22 7,39 22,0% 84,1% 

U Ub-10 0,32 2,75 3,53 11,7% 78,1% 

U Ub-11 0,28 1,83 2,45 15,2% 74,8% 

U Ub-6 0,46 4,18 5,49 10,9% 76,0% 

U Uc1-5 0,14 0,66 0,73 21,6% 89,4% 

U Uc2-4 0,76 4,38 5,45 17,3% 80,4% 

A Aa-8 0,00 0,05 5,99 2,4% 0,9% 

A Ab-9 0,01 0,54 9,56 1,0% 5,7% 

N Nc-3 0,08 1,98 29,23 4,0% 6,8% 

N Ne-2 0,16 40,85 58,55 0,4% 69,8% 

N Nf-1 0,02 0,75 64,40 2,2% 1,2% 
 

Le centre ancien est ®videmment le plus dense en b©timents, puisquõil est en parti issu des modes 

dõorganisation agricoles, et quõil est progressivement rempli depuis plus longtemps. 

 

Toutefois, on remarque, quõen moyenne, lõemprise au sol du b©ti en secteur Ua est faible, du fait de la 

typologie de certains sites : salle polyvalente, cïur ou poumon vert du village, é  

De façon générale, dans le centre ancien, on compte plusieurs dizaines de parcelles sur lesquelles 

lõemprise b©tie au sol nõoccupe pas plus du tiers de la superficie de la parcelle. 

 

Le taux dõespaces non b©tis sur les parcelles est plus fort en Ub et surtout en Uc, dans les lotissements 

du village. 

Dans ces derniers, on compte aujourdõhui tr¯s peu de propri®t®s sur lesquelles les espaces libres1 

représentent moins des deux tiers de la parcelle. 

 

Ces constats impliquent quõil reste de vastes surfaces libres, sur les parcelles déjà bâties du village, 

susceptibles dõ°tre utilis®es pour de nouvelles constructions, dont certaines ¨ usage dõhabitat. 

 

On rep¯re notamment le c¹t® ouest de la route du Mont Sainte Odile, et lõespace compris entre le 

lotissement des « Châteaux è et la route dõObernai. 

 
1 de construction  
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5. Emprise des espaces publics et infrastructures  

 

 

Le document cartographique relatif aux infrastructures a le double avantage de montrer comment 

sont desservis les différents secteurs géographiques du ban communal, notamment les quartiers du 

village, et dõapporter un certain nombre dõinformations sur lõemprise effective des espaces publics 

(voiries, places, etcé). 

 

Lõid®e est de pouvoir mesurer la consommation dõespace des infrastructures, et notamment leur 

impact dans les zones et secteurs urbains du PLU. 

 

Le travail spatial effectué comporte quelques erreurs ou approximations : seules les emprises 

publiques sont mesurées (les voies qui seraient dans le domaine privé échappent à ce calcul), etc é 

 

Lõenjeu porte ici, en particulier, sur la poursuite de la ma´trise de la consommation dõespace des 

emprises publiques, notamment viaires, dans un contexte de raréfaction des terrains constructibles, é 

 

A lõorigine, la structure viaire de Saint-Nabor était organisée autour 

de lõ®glise et des axes permettant dõacc®der aux communes ou sites 

alentours (Ottrott, Obernai, Mont Sainte Odile). 

Ces axes pr®sentent leur point de croisement ¨ proximit® de lõ®glise. 

 

A partir de cette trame, le village sõest d®velopp® le long des voies 

carrossables. 

La largeur de la voirie privilégie le terme de route plutôt que celui de 

rue. 

 

Dans le centre ancien, la voirie est plus étroite et quelques rues 

transversales ont été créées, permettant de relier les axes les plus 

importants. 

 

 
 

Aujourdõhui, la surface des infrastructures publiques se r®partit de la fa­on suivante : 

 

Intitulé 
dans 
ƭΩanalyse 

Superficie  
Voies (ha) 

Superficie 
Zone (ha) 

Part des 
voies (%) 

Ua-7 1,02 7,4 13,8% 

Ub-10 0,18 3,5 5,0% 

Ub-11 0,23 2,5 9,3% 

Ub-6 0,44 5,5 7,9% 

Uc1-5 0,08 0,7 10,4% 

Uc2-4 0,98 5,5 17,9% 

Aa-12 0,20 0,8 24,9% 

Aa-8 0,06 6,0 1,0% 

Ab-9 0,25 9,6 2,6% 

Nc-3 0,67 29,2 2,3% 

Nf-1 0,43 64,4 0,7% 
 

 

Le secteur Ua ancien présente une part de voiries relativement importante, il comprend en effet les 

principaux croisements de rues ou routes, les petites voies secondaires, passages, des placettes autour 

dõ®l®ments du petit patrimoine, é 
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Les secteurs Ub, couvrant les extensions spontanées du village le long des routes, constituent au total 

la surface la plus vaste du village. 

Le taux de voiries dans lõensemble du secteur Ub (= Ub-10 + Ub-11 + Ub-6) est le plus faible des 

différents quartiers (7,39%). 

En effet, les parcelles du secteur Ub-11 sont presque toutes desservies par la route dõOttrott, et celles 

du secteur Ub-6 sont presque toutes desservies par la route du Mont Saint Odile. 

 

De plus, les parcelles du secteur Ub-10 sont desservies par le rue du Looch, petite voie vernaculaire, 

ou par des voies privées1 permettant dõacc®der ¨ des constructions en deuxi¯me, troisi¯me, quatri¯me, 

et même cinquième profondeur par rapport au rue. 

 

 

 
1 Non illustrées en rouge sur la carte 



ADAUHR 
23 

PLU de Saint-Nabor 

Juin 2024 Potentiel de densification et de mutation 

 

Ces îlots sont isolés et potentiellement peu accessibles par certains véhicules, et très consommateurs 

dõespace puisque les voies privées sont longues et parallèles, à seulement quelques dizaines de mètres 

de distance lõune de lõautre. 

 

En lõabsence de plan dõensemble pour densifier les fonds des vastes parcelles en lanières, la réalisation 

dõacc¯s au coup-par-coup était la seule possibilité dõam®nagement. 

 

Le secteur Uc (= Uc1-5 + Uc2-4), qui correspond aux 2 lotissements du village, compte une part de 

voiries tr¯s ®lev®es (17% dans lõensemble). 

 

Le lotissement des « Châteaux è est seul ¨ lõorigine de cette importance, celui des ç Acacias » ne 

comprenant quõune rue desservant moins de 10 maisons. 

 

Le taux de presque 18% de voiries pour le lotissement des « Châteaux » est en effet très fort. 

 

On peut rappeler, ¨ titre indicatif, que dans une op®ration dõam®nagement organis®e, la part des voiries 

est rarement inf®rieure ¨ 12 % et quõelle oscille plut¹t autour de 15-16 %.  

Tomber en dessous de 10% n®cessite une organisation viaire particuli¯re et des choix dõam®nagement 

qui restreignent les largeurs de plate-forme et/ou le nombre ou lõexistence de trottoirs. 

 

Par contre, pour le lotissement des « Châteaux », le réseau viaire comprend, non seulement les rues, 

mais aussi de nombreuses places de stationnement, des placettes dont une végétalisée, des bandes 

enherbées, un rue pour piétons, é 
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Il peut °tre regrettable que le plan dõam®nagement ait ®t® r®alis® en pr®voyant le prolongement du 

lotissement vers lõest, sur le ban de Bernardswiller, dans un secteur qui nõ®tait pas susceptible dõ°tre 

rendu constructible. 

 

Ces choix ont abouti ¨ un gaspillage dõespaces, alors quõune alternative aurait pu °tre plus rationnelle. 

 

 
 

 
 

 



ADAUHR 
25 

PLU de Saint-Nabor 

Juin 2024 Potentiel de densification et de mutation 

 

6. Distance du bâti existant par rapport aux voiries et emprises publiques  

 

Ce chapitre tente de r®sumer les grands types dõimplantation des constructions existantes par rapport 

aux voies et espaces publics. 

 

Lõanalyse spatiale mesure dans un premier temps, pour chaque construction, la distance qui la sépare 

des emprises publiques (on utilise lõentit® emprises publiques évoquée dans le chapitre précédent).  

Puis les informations obtenues sont résumées en trois classes afin de simplifier les résultats et de faire 

ressortir graphiquement des « morpho-types » différenciés.  

 

Dans la catégorie 0-1 m¯tre on peut partir du principe que lõon se situe dans des espaces urbains 

implant®s ¨ lõalignement des voies.  

Au-delà de 3 mètres, on se situe dans des quartiers où on applique des règles dõimplantation standards 

de quartiers résidentiels.  

La catégorie intermédiaire ressort graphiquement dans des îlots où le document dõurbanisme en 

vigueur ¨ lõ®poque de la construction a peut-être servi ou tent® dõoptimiser lõusage du sol en 

permettant des implantations bâties spécifiques.  

 

Le tableau suivant identifie les constructions analysées et présente des comptages1 de constructions 

par cat®gories dõimplantations. 

 

Intitulé dans 

lõanalyse 

Distance en mètres par rapport à la voie  
Total 

général entre 0m et 1m entre 1m2 et 3m supérieure à 3m 

Ua-7 68 17 132 217 

Ub-6 9 10 70 89 

Ub-10 2 2 50 54 

Ub-11 1 2 51 54 

Uc1-5  1 21 22 

Uc2-4 1 3 140 144 

Ab-9   2 2 

Aa-8  1 1 2 

Nc-3 1 1 5 7 

Ne-2   12 12 

Nf-1 1  4 5 

Total  83 37 488 608 

 

 

De façon logique, environ 85% des constructions, des zones urbaines, qui sont implantées à alignement 

de la voie ou presque se trouvent dans le centre ancien Ua. 

Les modes de vie dõautrefois conduisaient en effet ¨ orienter les maisons vers la vie sociale. 

Situ®es en limite de parcelles, elles jouxtaient la rue ou la surplombaient afin dõavoir un regard et un 

contr¹le de lõespace public. 

Les fonds de parcelles en lanières servaient aux annexes et aux cultures (potagers, é). 

Dans le secteur proche de lõ®glise et dans la rue du G®n®ral de Gaulle les b©timents sont pour la plupart 

installés au bord de la rue ou en léger recul par rapport à celle-ci. 

 

Les bâtiments plus récents insérés dans le patrimoine historique sont souvent plus éloignés de la rue. 

 

 
1 Certaines inexactitudes peuvent apparaître ; cela r®sulte dõun l®ger d®calage informatique des limites de 

zonages et/ou dõun probl¯me de report cadastral. 
2 « 1 mètre » exclu 
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